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et il n'y a guere de jour oü l'on ne coupe une des tetes de
l'hydre.

II ne s'agit, Monsieur, dans ce pauvre monde oü nous
sommes, que de manger son pain paisiblement ä l'ombre de

son figuier; tout le reste est une sottise ou une fureur. Je
vous souhaite le degre.de bonheur que la nature comporte
dans vos horribles montagnes. Si j'avais les cent 'mille
livres de rente que vous me donnez si liberalement, je vous
en proposerais dix mille pour venir precher chez moi au
lieu de precher ä Bex; mais ne pouvant vous avoir, j'ai pris
un jesuite qui me coüte beaucoup moins ; aussi ne preche-
t-il point, il se contente de dire la messe, et moi de ne le
point entendre. Ainsi tout va bien dans rnes terres, je vous
en souhaite autant dans les vötres, suppose que vos rochers
et vos precipices meritent le nom de terre.

Vos lettres me font grand plaisir ; et quand il vous pas-
sera par la tete quelque idee que vous ne vouliez pas com-
muniquer ä votre consistoire, adressez-la moi hardiment, je
ne vous excommunierai pas.

Pour des formules et des signatures de lettres, passez-
vous en, s'il vous plait.

P. Maillefer. (A suirre).

DOCUMENTS INfDITS SUR Mmo OE WARENS

Les papiers officieis et les lettres que renferme l'important
dossier dont il est question ici, proviennent d'une famille
apparentee ä Mme de Warens. Iis sont maintenant, depuis
quelques annees, la propriete de M. Eugene Gouvreu de
Deckersberg, qui se propose de les mettre en depot au nou-
veau Musee historique veveysan, cree dans le bätiment
Jenisch. M. Gouvreu a bien voulu nous autoriser ä publier
cette collection preeieuse, dont nous connaissions dejä l'exis-
tence lorsque a paru notre notice biographique : Madame
de Warens et le Pays de Vaud1 sans qu'il nous füt
possible ä cette epoque d'en obtenir communication2. En
attendant de mettre au jour in-extenso ces actes et cette
correspondance, nous profitons aujourd'hui, une premiere

' Lausanne, Bridel, 1891, in-8°.
2 Yoyez ouvrage cit6 p. 111.
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fois, de la bienveillante permission de M. Couvreu en
donnant ici, par quelques extraits, une idee de leur contenu.

Le dossier possede par M. Couvreu se compose :
1° d'une quarantaine de documents de toute espece,

inedits, qui donnent une foule de renseignements nouveaux
sur les rapports de Mme de Warens avec sa patrie et sa
famille. Ce sont des actes notaries (testaments, partages,
baux, etc.), des arrets souverains, des memoires presentes ä

LL. EE. et relatifs ä des litiges au sujet de ses biens confis-
ques, enfin d'autres pieces encore ;

2° de six lettres adressees par Mme de Warens ä M. Magny,
assesseur baillival et secretaire du Conseil de Vevey. L'une
de ces lettres, non datee, est anterieure ä son etablissement
en Savoie, les cinq autres sont posterieures, elles datent du
18 aoüt 1726, du 8, 16 et 23 juillet, puis du 25 aoüt 1727 ;

3° de trente-six lettres de Mme de Warens ä M. le capi-
taine Hugonin, mari de sa niece, Fran^oise-Marie de la
Tour. La premiere de ces lettres est du 1er janvier 1737, la
derniere du 9 mars 1755 ;

4° d'une seule lettre de Mnie de Warens ä sa niece
Mme Hugonin. Cette lettre est du 15 mars 1738;

5° de deux lettres de Mme de Warens, l'une ecrite ä

M. Porta, son avocat, l'autre ä M. de Montet, juge consis-
torial a Vevey;

6° de trois lettres de M. Hugonin ä Mme de Warens ;

7° enfin d'une dizaine de lettres de diverses personnes, oü
il est question de Mme de Warens, et adressees soit ä

M. Hugonin, soit ä d'autres correspondants, qui les lui ont
communiquees.

Les documents mentionnes ci-dessus, sous la rubrique 1",

ont tous quelque utilite pour servir de contribution ä la
biographie de notre heroine avant ou apres son abjuration.

Nous avons vu avec plaisir qu'ils conflrment pour la
plupart entierement les donnees de notre notice. Quelque-
fois ils la completent et la corrigent sur un point special.

Quant aux lettres, elles ont une importance toute parti-
culiere, car elles nous donnent un apergu nouveau et pris
sur le vif du caractere et de l'etat d'äme de Mm» de Warens.

Elles nous la montrent ä la fois religieuse et mondaine,
(surtout sa correspondance avec M. Magny), possedee par
une ambition toujours en eveil, qui lui fait desirer ardem-
ment richesses et grandeurs, et se faisant neanmoins l'illu-
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sion d'avoir le gout d'une existence obscure et de se croire
detachee des biens qu'elle possede. Avec cela superficielle et
jugeant tout de parti pris. Bienfaisante sans discernement,
elle se laisse enjoler par le premier venu, qui la Hatte, et
devient aisement dupe. Son penchant singulier pour les

gens de condition inferieure, avec lesquels elle vit dans uu
commerce journalier, lui fait perdre a la longue toute finesse
morale, tout sentiment de dignite. Quelques-unes de ses
lettres a M. Hugonin en offrent une preuve instructive.
Des protestations d'amitie, tres longues et tres tendres,
donnent ä penser qu'elle eprouvait vis-ä-vis de ses parents
Hugonin une affection profonde et sincere. Mais cette affection

dut subir assurement bien des hauts et des has dans le
cours de la lutte d'interets, qui les divisa pendant si long-
temps et dans laquelle on voit qu'elle estimait avoir k se

plaindre d'eux. Teiles sont les impressions principales qui
ressortent pour nous de sa correspondance. L'orthographe
de cette derniere est tres defectueuse, ce qui etait, du reste,
assez general chez les dames du temps de Mme de Warens.
Dans ses lettres les e graves sont generalement remplaces
par ai ou el. Elle ecrit j'espaire, sinceire, au est reinplace
par un simple o, elle met precotion pour precaution, cu
se change sous sa plume en quu, ainsi diffiquulte, ei se
change en ie, au lieu de parell elle ecrit pariel, au lieu de

conseil, consiel.
Elle redouble volontiers le c, le I, le p et le t la oü ce n'est

pas correct de le faire et ne met, par eontre, qu'une seule de
ces consonnes, aux places oü il devrait y en avoir deux. Le
t final d'un mot est souvent supprime dans ses lettres; il en
est de meine de 17i initial, ainsi elle ecrit : ils son pour ils
sont, J'abitte pour fhabite, nialeur pour malheur. Et,
conjonction, et est, verbe, sont souvent orthographies l'un
pour l'autre. Les mots qui se prononcent an et qui ont pour
voyelle a sont eci'its regulierement avec un e; citons les
mots dens pour dans et sente pour santd. Les substantifs
et adjectifs singuliers reijoivent de Mme de Warens tres
souvent la marque du pluriel et le contrairea lieu pour ceux
qui sont au pluriel. Le participe passe est ecrit comme un
infinitif, et l'inlinitif comme un participe passe. Le verbe ne
s'accorde parfois pas en nombre ou en personne avec son
sujet. Souvent lorsqu'elle parle d'elle-meme elle le met ä la
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troisieme personne, par exemple je croiroit. Elle dit aussi
tous les autres auroit.

Nous lie nous etendrons pas plus longtemps sur toutes
ces fautes, qui nous semblent dues plutöt ä la distraction et

la negligence, qu'au manque de connaissance de l'ortho-
graphe, puisque l'on voit qu'en maints endroits Mme de
Warens ne les fait pas. Dans les extraits que nous publions
de ses lettres, nous ne comptons pas les reproduire.

Quant au style de ses lettres rien n'est plus variable : le
plus souvent il est clair, coulant et precis, compose de
courtes phrases, emaille de boutades, qui temoignent de l';i-
propos et de l'esprit. Dans d'autres lettres, il est tilandreux,
embrouille et assez difficile ä comprendre. Selon la mode du
temps, les compliments de Mme de Warens sont intermina-
bles. La formule la plus courte qu'elle emploie est, avec
quelques variantes, celle-ci: « Je vous demande d'avoir la
» gräce de me croire, avec un tendre et sincere attachement
» et la plus parfaite consideration, Monsieur mon tres-cher
» neveu, votre tres-humble et tres-obeissante servante. »

Toutes ces lettres, jusqu'au 15 juillet 1748, sont signees
F.-L. de Warens de La Tour, ä partir de cette date eile
ajoute regulierement ä sa signature le titre de Baronne,
auquel eile n'avait pas droit. Une seule de ses lettres,
adressee ä Monsieur Magny, le 23 juillet 1727, contient l'E
initial d'Eleonore, nom qui lui avait ete donne lors de son
bapteme catholique.

Ses lettres ;i M. Magny sont scellees, les unes d'un cachet
representant un buste antique, les autres d'un monogramme,
toutes ses lettres posterieures sont scellees des armes de la
famille de la Tour.

Nous crovons utile de faciliter la comprehension des
documents, dont nous donnons ci-apres l'analyse, en les
accompagnant des details biographiques les plus indispensables

sur Mme de Warens.
Franyoise-Louise de la Tour, si connue dans la suite sous

ce nom de dame de Warens, grace aux confessions de Jean-
Jacques Rousseau, naquit a Vevey le 31 mars 1699. Elle
perdit ä l'äge d'un an saniere, nee Jeanne-Louise Warnery '.

1 Coinme ou le voit dans le mömoire prcsente ä LL. EE. en 1727 par
l'hoirie de la Tour. Jeaune-Louise Warnery avait epousö en premieres
noces M. Samuel Blaucheuay et en avait eu une Alle, Rose Judith, qui
mourut peu apres son pere, en 1693.
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Son pere, Jean-Baptiste de la Tour, se remaria en janvier
1705, avec Mlle Marie Flavard. II avait quatre enfants mi-
neurs, deux du premier lit, Francois-Abraham et Francoise-
Louise, et deux du second, Joseph et Jacob, lorsqu'il mourut
d'une hydropisie pendant l'ete de 17091.

Dans son testament, fait le 17 juin de cette annee, et qui
est la piece la plus ancienne du dossier Couvreu, le defunt
legua ä ses quatre enfants, par parts egales, la totalite de sa
fortune, deduction faite de quelques legs ä des höpitaux du
pays et d'un autre ä sa veuve. Mais il grevait l'heritage de
ses enfants du second lit d'un usufruit en faveur de cette
derniere, et le testament contenait la clause suivante ä

propos des biens qu'il leguait ä ses enfants des deux
manages : « au cas que tous ces dits enfants vinssent ä mourir
» sans laisser des enfants et ab-intestat, il leur substitue la
» dite dame, leur mere, sous cette expresse condition qu'elle
» ne pourra disposer des dits biens substitues, qu'en faveur
» d'un ou de plusieurs des plus proches parents du dit
» testateur. »

Nous verrons plus loin que les enfants de Jean-Baptiste
de la Tour, le jeune, cousin germain de Mme de Warens,
reclamerent longtemps de LL. EE. le profit de cette substitution,

lorsque cette dame, devenue par la mort de ses
freres uterins, heritiere des biens soumis ä l'usufruit, se
trouva elle-meme frappee de mort civile, ä la suite de sa
conversion au catholicisme.

Une autre clause des dernieres volontes de Monsieur de la
Tour etablit pour ses enfants du premier lit, deux tuteurs
testamentaires, son frere Jean-Gamaliel de la Tour et l'as-
sesseur baillival Francois Magny, Mme de la Tour devait
rester tutrice de ses propres enfants. assistee des conseils
de ces deux Messieurs. L'ouverture officielle du testament
eut lieu le 12 juillet 1709, en presence du sieur Jean Miol,
qui representait la veuve du defunt, sa belle-soeur "2, de
noble Jean-Gamaliel de la Tour, frere de ce dernier, inte-
resse pour sa personne, et de noble Abraham-David Ancel,
seigneur d'Yvonand, agissant comme tuteur de Francoise-

1 C'est par erreur que nous avons plac6 sa mort en oetobre.

II avait. 6pous6 Franfoise Flavard, soeur de Mme Marie de la Tour.
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Louise de la Tour\ en remplacementde M.Magny, qui n'avait
pas cru pouvoir accepter ces fonctions, puisqu'il adniinistrait
dejä, en qualite de curateur, des biens de deux autres mem-
bres de la famille de la Tour. Tous les assistants, excepte
M. Miol, protesterent contre les clauses qui restreignaient la
liberie d'action des heritiers, sans toutefois s'opposer ä
l'acte d'homologation. Le curial de la justice du Chätelard,
J.-P. Besson, s'occupa ä cette occasion de determiner les
immeubles qui devaient constituer la part d'heritage des
enfants de Mme de la Tour, neeFlavard, grevee, comme nous
l'avons vu, en faveur de cette derniere, d'un usufruit
pendant son veuvage. II choisit pour cette part la campagne que
le defunt possedait au Basset et quelques fonds de terre
avoisinants2. Pour ce qui concerne la part des biens pater-
nels que devait recevoir la fille du premier lit, il la remit ä

ses tuteurs, avec les biens maternels, apres en avoir fait un
inventaire exact. '

Depuis le second mariage de M. Jean-Baptiste de la Tour,
sa tille Frangoise-Louise avait ete elevee chez les sceurs de

celui-ci, Sebastienne-Violente et Louise de la Tour, cette
derniere etant sa marraine. Mais ces deux demoiselles mou-
rurent successivement au bout de peu d'annees, de sorte
que l'enfant etait rentree dejä au foyer de ses parents ä

,1'epoque du deces de son pere. Elle vecut ensuite encore
deux ans chez sa belle-mere, au Basset. G'est pendant ce

sejour qu'elle subit plus particulierement l'influence reli-
gieuse de l'eminent pietiste Francois Magny, le meme que
son pere avait designe pour un de ses tuteurs. On ne pent
douter que l'extreme tolerance de la doctrine, enseignee par
ce vieillard, n'ait puissamment contribue ä entrainer son
eleve du cöte du catholicisme.

Vers la fin de 1711, Gamaliel de la Tour, d'accord avec
M. d'Yvonand, mit sa niäce en pension ä Lausanne, chez
une dame Grespin. Fran^oise-Louise s'y trouvait depuis une
annee environ lorsqu'elle rencontra dans des maisons de la
ville oü elle etait recommandee, Sebastien fils de noble Jean

1 Comme il u'est plus question de Fraufois-Abraham, il faut admettre

que cet enfant mourut entre le jour de la redaction du testament et celui
de son homologation.

2 La famille de la Tour approuva le choix de ces immeubles par une
declaration datee du Ier octobre 1709. (Voyez Memoire de l'hoirie de la
Tour, presentö ä LL. EE. en 1726.)
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de Loys, seigneur de Villardin. Ge jeune homme, plus äge
qu'elle d'environ onze annees, etait dejä capitaine d'une
compagnie d'election au service de LL. EE. de Berne. II la
demanda en mariage quoiqu'elle n'eüt point encore quatorze
ans revolus. Nous avons raconte dans la notice, dont il a ete
question plus haut, toutes les difficultes qui surgirent au
sujet de ce projet d'union entre M. de la Tour, lequel voyait
cette union d'nn oeil favorable, et M. d'Yvonand, lequel per-
sistait ä n'en pas vouloir. Ces difficultes amenerent entre
les deux co-tuteurs une tension, fort prejudiciable ä leur
office. Dans ces conditions, la famille de la Tour insista
pour la nomination d'un tuteur neutre, en la personne de
M. Magny. Cette fois-ci, il accepta. Par son habilete et sa
prudence il reussit, avec le concours de M. de Vullierens,
oncle du jeune de Loys, ä terminer amiablement le conflit.
M. d'Yvonand iinit par declarer, le 14aout 1713, qu'il sous-
erivait au contrat de tiancailles conclu contre son gre le
18 avril precedent. Une lettre jusqu'ici inedite de M. de
Warens, (c'est le nom que Sebastien de Loys prit depuis le
jour oü son pere, en vue de son prochain mariage, lui avait
promis la seigneurie de Vuarens comme partie de sa
dot), donne avis de cette heureuse solution ä M. Jean-Bap-
tiste de la Tour, cousin germain de sa fiancee. Elle est datee
de Lausanne le 17 aoüt 1713 '. Nous ddtachons de cette lettre
le passage suivant:

« Monsieur,
» Ayant lini les difficultes que nous avions avec M.

» d'Yvonand, par l'entremise de mon oncle de Vullierens,
» j'ai recju un billet par son canal, qui porte le desistement
» de son opposition, suivant lequel M. le lieutenant substitue
» du Gonsistoire d'ici m'a donne l'acte ci-inclus, lequel je
» vous prie de communiquer ä M. le jugedu Gonsistoire de
» Vevey, pour que mes annonces puissent courir dimanche
» prochain a Vevey, cornme cela arrivera ici, Dieu aidant.
» Je vous marquerai les articles de notre accommodement
» au premier jour, etant, oblige de repartir dans ce moment
» pour la campagne, oü je m'attends d'en apprendre le
» resultat. Je vous envoie aussi nos annonces, lesquelles
» vous aurez la bonte de remettre sans faute pour diman-
» che. »

1 L'original appartient nujouril'hui k M. W. de S6very.
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Le mariage fat celebre ;i Lausanne, ville natale de l'epoux,

le 22 septembre suivant.
Ainsi que M. de Warens s'etait engage dans son contrat,

il donna aux tuteurs de sa femme une decharge pour les
biens qu'elle lui avait apportes. II en donna aussi une ä sa
belle-mere pour les effets mobiliers qu'elle lui remit, d'apres
l'inventaire qui avait ete fait ä la mort de M. de la Tour.
Nous avons sous les yeux cette derniere piece, datee du 14
novembre 1714 et signee de sa propre main. II est ainsi
prouve que Mme de Warens n'etait pas dans le vrai lors-
qu'elle pretendit en 1732, dans une supplique, que son mari
n'avait livre aucun regu. En dehors de cette constatation la
dite decharge n'a pas d'interet, de sorte que nous jugeons
inutile de la reproduire. Par contre, nous estimons devoir
consacrer quelques lignes au partage des biens de Jacques-
Francois de la Tour, cet oncle de Mme de Warens, qui mou-
rüt ä Constantinople en 1745 et dont nous avons parle dans
notre notice L Cet oncle etait absent du pays depuis fort
longtemps et n'avait donne depuis sept ans aucune nouvelle,
lorsque le gerant des biens qu'il possedaitau Pays de Vaud,
M. Magny se proposant de quitter Vevey pour aller s'etablir
ä Geneve, les remit entre les mains de ses heritiers natu-
reis, avec l'autorisation de LL. EE., apres avoir rendu
compte de sa gestion.

Par un acte notarie, date de la Tour-de-Peilz, le 17 mai
1715, ces heritiers, Mme Frangoise-Louise de Warens, et les
enfants de son cousin Jean-Baptiste de la Tour, allie de
Roverea2, niece et petits-neveux de l'absent, se diviserent
par moitie sa fortune, s'engageant solennellement ä la
rendre s'il donnait un jour signe de vie. La premiere eut
pour part une vigne et un jardin, situes ä Chailly, deux
pres au Craux-Mejoz et au Cavalier, une flachere pres de

Villeneuve, et quelques titres hypothecaires; les seconds
re?urent une maison ä Chailly, avec ses dependances, divers
pres sur les monts, dits « en la Raniere », et le solde en
papiers de valeur. Le pre de la Foge fut destine ä payer les
dettes de la succession. Quant aux engagements qui gre-

1 L. e.. p. 130.
2 Dans notre notice nous avons placö la mort de M. Jean-Baptiste do la

Tour, le jeune, au commencement de 1716. nous voyons par cet acte qu'il
etait d6ja decedd ä la date de ce partage.



— 340 —

vaient celle-ci au profit des pauvres de la contree et particu-
lierement d'une veuve Campanat, nee Menens, ils furent
repartis entre les heritiers, tout en restant garantis solidai-
rement par eux.

Nous avons retrace ailleurs, aussi completement qu'il
nous etait possible, tout ce que nous savons sur le manage
de Mme de Warens.

(A suivre). A. de Montet.

A PROPOS DES ARMOIRIES DE VERSOIX

Etude didiie ä M. le Maire, ä MM. les membres du Conseilmunicipal
de Versoix et ä laJeunesse de cette localiU.

La Jeunesse de Versoix s'adressait au printemps de 1898 k
l'auteur de ces pages, afin de connaitre le veritable blason de cette

commune. C'etait dans le but de le faire figurer sur la nouvelle
banniere qu'elle se proposait d'acquerir.

Ce sujet a provoqud de nombreuses discussions dans la

localite, et a mfime trouve un echo au sein du Conseil municipal,
dont l'intention serait, parait-il, de donner une solution definitive k

cette question.
Ce qui vient d'etre dit nous a determine ä elucider de notre

mieux tout ce qui pourrait jeter un peu de lumifere sur ce que
plusieurs citoyens nomment volontiere dans leur langage intime :

« l'affaire des armoiries. »

Pour aborder cette question

par son vrai c6te, il est

important de ne pas con-
fondre les deux Versoix,
c'est-a-dire Versoix, bourg
fortifie au moyen age avec
Versoix, ville embryonnai-
re, commencee par Choi-
seul.

En effet, Versoix bourg
fortifie dtait une chatelle-
nie vassale des Sires de

Gex,eux-m6mes vassaux de
la maison de Savoie. Relati-
vement ä cette epoque eloi- Fiü. 1.
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